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GAGNANT DE 2 000 $ 
Le concours « J’aménage à mon goût avec l’Assurance prêt et l’Assurance 
marge de crédit » fait un heureux à Saint-Pierre-Jolys. 
 
Winnipeg, le 15 juillet 2008 –  Monsieur Adrien Gay a eu une belle surprise aujourd'hui au centre de services 
Saint-Pierre-Jolys de la Caisse La Prairie où il a reçu un chèque de 2 000 $. En recevant une offre de protéger 
son emprunt hypothécaire avec l'Assurance prêt ou l'Assurance marge de crédit de Desjardins Sécurité 
financière, monsieur Gay pouvait ainsi participer au concours « J'aménage à mon goût avec l'Assurance prêt           
et l'Assurance marge de crédit » et courir la chance de gagner l'un des 4 prix de 20 000 $ ou l'un des 3 prix               
de 2 000 $.  
 
Le concours « J'aménage à mon goût avec l'Assurance prêt et l'Assurance marge de crédit » est organisé par 
Desjardins Sécurité financière, compagnie d'assurance vie, en collaboration avec les caisses de la Fédération 
des caisses populaires de l'Ontario, de L'Alliance des caisses populaires de l'Ontario et de la Fédération des 
caisses populaires du Manitoba. Ce concours se déroule du 1er mars 2008 au 28 février 2009. Il s’adresse aux 
résidents de l'Ontario et du Manitoba et à tous ceux qui reçoivent une offre d'Assurance prêt sur leur emprunt 
hypothécaire ou d'Assurance marge de crédit  sur leur marge de crédit hypothécaire. Au total, il y a 86 000 $ en 
prix à gagner ! 
 
Bravo à monsieur Gay qui a reçu son prix en compagnie de monsieur Joël Rondeau, directeur général de                
la Caisse La Prairie, madame France Ruest, gestionnaire du centre de services Saint-Pierre-Jolys et  monsieur 
Luc Lalonde, conseiller institutionnel de Desjardins Sécurité financière. 
 
Les Caisses du Manitoba, avec un actif consolidé d’environ 700 M $, regroupent 5 Caisses distincteset indépendantes ainsi 
que 22 succursales desservant plus de 30 000 membres. Les Caisses sont des coopératives financières qui offrent des 
services en français et en anglais. En plus de partager ses profits avec ses membres-propriétaires, les Caisses distribuent 
également une partie des profits à ses communautés en appuyant divers projets et en commanditant un certain nombre 
d’activités, d’organismes et d’événements. Puisque les profits demeurent dans la localité où les membres résident, ceux-ci 
contribuent directement au développement économique de sa communauté. L’adhésion est ouverte à tous. 
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(De gauche à droite) :  Luc Lalonde, Conseiller institutionnel de Desjardins 
Financial Security, Joël Rondeau, Directeur général de la Caisse La Prairie, 
Adrien Gay, gagnant et France Ruest, gestionnaire du centre de services 
Saint-Pierre-Jolys. 


